
Livre III - Prestataires

Titre I - Prestataires de services d'investissement

Chapitre II - Conditions d'agrément des sociétés de gestion de portefeuille et de prise ou d'extension
de participation dans le capital d'une société de gestion de portefeuille

Section 2 - Contenu du programme d'activité

Règlement général de l'AMF

Article 312-8 en vigueur du 01 novembre 2007 au 20 octobre 2011

Article 312-8

La société de gestion de portefeuille dispose d'un programme d'activité conforme aux dispositions du chapitre III, à l'exception de
celles prévues à la sous-section 5 de la section 1 dudit chapitre qui ne lui sont pas applicables.

Dès lors qu'elle gère au moins un OPCVM conforme à la directive 85/611/CEE du 20 décembre 1985, la société de gestion de
portefeuille ne peut exercer d'autres services d'investissement que le service de gestion de portefeuille mentionné au 4° de
l'article L. 321-1 du code monétaire et financier et le service de conseil en investissement mentionné au 5° de l'article L. 321-1 du
même code.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Toutes les versions

Version en vigueur du 21 décembre 2013 au 2 janvier 2018

Version en vigueur du 21 octobre 2011 au 20 décembre 2013

Version en vigueur du 1 novembre 2007 au 20 octobre 2011

10-06-2022

Source : Site internet de l'AMF / Article 312-8 en vigueur du 01/11/2007 au 20/10/2011 avec notes 1/1

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/2/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/1/chapitre/2/section/2/20110701/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-8/20131221/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-8/20111021/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/312-8/20071101/notes

	Article 312-8 en vigueur du 01 novembre 2007 au 20 octobre 2011
	Toutes les versions


